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Bienvenue, 

Vous avez fait le choix d’adhérer à la CFE-CGC. Je vous remercie pour votre 
engagement. 

Voici les étapes pour aller au bout de votre démarches : 

1) Liste des documents à remplir et à joindre :  
• Bulletin Adhésion 2025 CHNO*  
• Les mentions RGPD 
• Un RIB 

2) Remplissez tous les documents et n’oubliez pas de les signer. 

* Concernant la fiche d’adhésion : 
• Les parties jaunes sont à remplir par le salarié (un seul numéro de 

téléphone est nécessaire mais les 2 adresses mails sont à donner) 
 

Important : Tous les documents devront être envoyés au format PDF sur le 
site internet à l’adresse suivante :  Adhésion CFE-CGC  

Ou à l’adresse suivante en cas de pb avec le site internet : 
Franck.Barray@lubrizol.com  

 

Note 1 : Réduction fiscale de 66 % du montant de la cotisation quand la déclaration 
fiscale est faite sans spécifier les frais réels. Si les frais réels sont déclarés, le montant 
intégral de la cotisation est à mettre dans ces frais réels. 

Note 2 : Il faudra deux année (en période calendaire) consécutives de cotisation réglée 
pour pouvoir bénéficier de l’aide juridique concernant le droit du travail. C’est le 
syndicat qui autorise l’aide. Une convention sera établie pour formaliser cette aide. 
Cette aide juridique s’applique aussi pour les mandatés et désignés sauf pour le délai 
de deux année, délai ramené au jour du mandat ou de la désignation. Dans tous les cas, 
l’aide sera réalisée par l’avocat désigné par le syndicat. 

https://www.cfecgc-lubrizol-oudalle.fr/adhesion-cfe-cgc-3/

